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Le 27 mars 2023, à 8 heures, au siège social, 

Monsieur Charles JULIEN demeurant à PARIS (75018), 14 boulevard de la Chapelle. 

Associé unique et seul Président de la Société 2CS, 

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 

 
- Modification de la date de clôture de l'exercice social, 

- Modification de l’article 6 des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités, 

- Questions diverses, 
 
 

 
PREMIÈRE DECISION - MODIFICATION DE LA DATE DE CLOTURE DE L'EXERCICE SOCIAL 

 
 
 

L'associé unique décide après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de fixer les 

dates respectives d'ouverture et de clôture de l'exercice social aux 1er avril et 31 mars, et de réduire 

de neuf mois l'exercice en cours qui aura ainsi exceptionnellement une durée de 14 mois. 
 
 

En conséquence, l'associé unique modifie l'article 6 des statuts de la manière suivante : 
 

ARTICLE 6 - Exercice social 
 

L'exercice social commence le 1er avril et se termine le 31 mars de chaque année. 

Le premier exercice social sera clos le 31 mars 2023. 
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DEUXIÈME DECISION - DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE D'ACCOMPLIR LES FORMALITES 
 
 
 

L'associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et consigné 

au registre prévu par la loi. 
 

L'associé unique 

Monsieur Charles JULIEN 
 




































